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~0 54.1,- ARRETE qui fixe les obligations des arpenteurs dans l'exe1·
cice de leurs (onctions, et porte les peines d suhir par ceux qui con
treviendront d ces dispositions ( 1). 

Port-au-Prince, le 4 2 juin 4 818. 
JEAN-PIERRE BoYER, President d'Haiti, 

Consideranl que par le nombre de difficultes qui existent entre les differents 
concessionnaires de terres donnees par le gouvernement a titre de dc•n na
tional,., de meme qu'enlre ces derniers et Jes proprietaires des tcrres qui 
avoisinent les terrains concedes, ii est -evident que les arpenteurs requis par 
les citoyens qui ont des terrains a mesurer, ne mettent pas toujours toute 
!'exactitude qu'elles requierent, et qu'il resulle de cet abus des inconve
nients qui, en compromettant les interets des habitants, font perdre au 
gouvernement un temps precieux qu'il est contraint de sacrifier a ecouter 
les plaintes• multipliees qui lui sonl portees contre differents genres d'em
pietements, d'anticipations, etc. 

Avons arrete et arrelons ce qui suit : 

ART. 1er. Tout arpenteur requis pour une operation de sa compe
tence ne pourra la faire qu' en presence de tous les voisins limi
trophes dtiment convoques ou legalement representes a cet effet, et 

11 trouvc pas la quantile de terre menlionnee au titre de concession delivree 
n par moi, ii doit mettre sur ce titre : << Vu et arpente le pour 
11 telle quantite de ten·e, 11 et signer, et remettre eel acte avec son plan 
» el son proces-verbal d'arpentage, constatant la quantite de terre trouvee1 
n au concessionnaire, qui se presentera mnni de ces pieces, au gouverne-
11 ment, pour obtenir la quantile de, lerre qui lui manquera, chose qui ne lui 
11 sera pas accordee, sans que la formalite ci-dessus ne soil remplie, et que 
11 les pieces ne soient pro<luites. Je vous charge de prevenir les arpenteurs 
,, qui opereront dans l'etendue de votre commandement, de cette dis
,, posi lion. » 

Signe, BoYER. 

(4) Voy. N° 386, Arrete du 20 mai f 84 ~, qui fixe le prix, etc. -
N• MO, Arrete du 11 juin 1818, qui prescrit les formalites, etc, art. '7. 
- N° 556, Circul. de juin 4 818, de l' arpenteur gen., aux arpenteurs 
de la RepubUque, 2·elative aux retributions, etc. - N° 564. Circul. du 
3 sept. ~ 818, du Presid. d' 11. mix command. d' arrond .... qui defend au~ 
eleves, etc. - N°600, Depeche du 16 mars 4849, du Presid. d'II., a l'ar
penteztr gclleral, qui autorise les arpenteuts, etc. - Nu 705, Avis du 
25 DOV. 18 20, de la Secrctafrcrie aen.' C01tcernant le pr ix des arpen
tages, etc. - N° 847, Loi du 8 juillet f 823, qui fixe les rettibutions al 
louees, etc. - N° t 340, Avis du 4 5 nov. 1834, du Grand Juge, qui defend 
aux arpenteurs, etc. 
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an prealable il s'assurc1·a par un mur cxamen si les titres de son 
rcqw:irant sont bons ct valahlcs. 

Anr. 2. Celui qui aurait neglige de remplir les formalitcs precitces 
rcndra par ce dCfaut son operation nullc ct de nul cffet , ct ne 
pourra rien exigcr de celui qui I' aura requis. 

ART. 3. Tout arpenteur qui aurait sciemment prevarique dans une 
operation de son ministerc, c'est-a-dirc qui aur·ait anticipc sur le 
terrain d'autrui pour favoriser sa partie, serait casse et de plus con
damnc a des dommages et interets pour les torts qu'il aurait pu faire 
parlc fait d'unc fausse operation. 

Anr. 4. Les frais it payer par les militaires pour un arpentage des 
terres a cux donnees par Ic Gouvernement a titre de don national, 
sont et demeurent toujours fix{$ a une gourde par carreau de terre 
de cent pas carre~s. 11 est defendu auxdits arpenteurs de refuser leur 
ministf:ll'e a CC prix, SOUS peine de destitution. 

Le present arrete sera imprime , public et affiche partout oil 
besoin sera. " 

Donne au Palais National du Port-au-Prince, le f2 juin ~8·t8, an xv. 

Par le President : 
Signa ::BoYER. 

Le Sec1'etaire general, signa : B. )NGIN.\C. 
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